
îà

'î^i.

1*.

Me

XVik Pourvu toujours, et il est de j>lus slatué par la dite

autorité» que personne ne sera obligé d'exécuter le dit devoir
d'officier qui fera les retours pour plus de tems qu'une année^
ou plus souvent qu'une fois^ â moins au'en aucun tems il ne
soit autrement pouvu par aucun Acte au Cotiseil Législatif et
de l'Assemblée de la province, approuvé par sa Majesté, ses

héritiers ou successeurs.

XVII. Pourvu aussi, et il est de plus statué par la dite au^
torité, que le nombre des membres qui seront choisis dans la

Province du Haut-Canada ne sera pas mbins de seize, et que
le nombre entier des membres qui seront choisis dans la Pro«
vince du Bas-Canada ne sera pas moins de cinquante. i

XVIII. £t il est de plus statué par la dit autorité, que les

Wriîs pour l'élection des membres qui sentiront dans les dites

Assemblées rei^ectivementj seront donnés par le Gouverneur,
le Lieutenant-Gouverneur, ou la personne qui aura l'adminis^

tration du gouvernement de sa Majesté dans les dites pro^
vinces respectivement^ dans quatorze jours après le eellé de
tel Acte cotnme ci^-dessus pour sommer et convoquer telle As-
semblée, et que tels writs seront rdressés atix omtîers respec-

tifs quifercmt les retours des dits districts, ou cointés, ou cer-

cles, et villes ou jurisdictions, et que tels writs seront retour^

nables dans cinquante jours ail plus, â compter du jour dé
leur date: â moins qu'il ne soit en aucun tems pourvu autre^

ment par aucun Acte du Conseil Législatif et de l'Assemblai

de 1a province, approuvé par sa Majesté^ ses héritiers ou suc-

cesseurs; et que les writs seront émanés dans la même Inanièée

et forme pour l'élection des membres dans le.cas d'aucune v^
cànce qui arrivera par la mort de la personne choisie, où pari^d

qu'elle aura été sommée au Conseil Législatifde l'une où l'autre

province» et que tels Writs seront retournables dans cinquaxjte

jours au plus du jour qu'ils seront datés, a tnoins qu'il ne sbit

en aucun tems pourvu autrement par aucun Acte dU Con^U
Législatif et de l'Assemblée de la province, approuvé par sa

Majesté, ses héritiers ou successeurs; et que dans le cas d'au4

cune teU« vacance qui arrivera }ter ia mort de la personnel

choisie, ou par raison d'avoir été sommée comme ci-dessus, Jei

lÊTtit pour l'élection d'un nouveau membre sortira dans si3<

Jours après l'information qui en aura été donnée à l'office d'of

ïlels writs d'élection doivent sortir.
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' XIX. Et il est de plus statué par la dite autorité, que-totjjb

'çt chaque officier, nommés comme ci-dessus, pour faire les

Retours à qui on adressera aucuns tels writs ci-devant menti-

onnés, seront et sont par ces présentes autorisés et reqiis

d'exécuter duement les dits writs.
f

XX. Et il est de plus statué par la dite autorité, que l^s
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